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Le decret n° 2020-2048 du 21 octobre 2020 a fixe les modalites 
d'alimentation et de fonctionnement du Fonds d'Appui au Deve 
loppement du Contenu local (FADCL). MINISTERE DU PETROLE 

ET DES ENERGIES Ce fonds permet de soutenir durablement Ie renforcement des 
capacites techniques et financieres des entreprises locales en vue 
d'assurer leur mise a niveau pour repondre aux normes intematio 
nales exigees en la matiere. En effet, il permet aux entreprises 
locales de faire face a une forte concurrence dans les activites 
petrolieres et gazieres en vue d'atteindre l'objectif de 50% de 
Contenu local en 2030, fixe par l'Etat du Senegal. 

2021 
22 fevrier Decret n' 2021-248 fixant les rnodalites d'ali- 

mentation et de fonetionnement du Fonds 
d'Appui au Developpement du Contenu local 
(FADCl) 245 

22 fevrier Decret n° 2021-249 modifiant Ie decret 
n° 2020-2065 du 28 octobre 2020 fixant les 
modalites de participation des investisseurs 
sensqalals dans les entreprises intervenant 
dans les activites petrolieres et gazieres et 
elassement des activites de I'amont petrolier 
et gazier dans les regimes exelusif, mixte 
et non exelusif 249 

Cependant, Ie cadre reglementaire tel que prevu ne permet pas 
une prise en charge adequate des missions relatives au renforcement 
des capacites humaines. 

Par ailleurs, pour une meilleure coherence entre Ie Comite 
national de suivi du Contenu local charge de definir la strategic 
de Contenu local et d'en assurer Ie suivi, et Ie Fonds d'appui, des 
modifications d'ordre organisationnel s'imposent. P ARTIE NON OFFICIELLE 

Annonees . 256 Ainsi, Ie present decret a pour objet d'apporter des modifications 
au niveau des missions, de I'organisation et de la composition du 
Fonds. 
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LE PRESSIDENT DE LA REpUBLIQUE, 

VU la Constitution ; 

VU la loi n? 98-31 du 14 avril 1998 relative aux activites 
d'importation, de raffinage, de stockage, de transport et de distri 
bution des hydrocarbures ; 

YU la loi organique n? 2012-23 du 27 decembre 2012 abrogeant 
et remplacant la loi n? 99-70 du 17 fevrier 1999 sur la Cour des 
comptes ; 

VU la loi organique n? 2020-07 du 26 fevrier 2020 abrogeant 
et remplacant la loi organique n? 2011-15 du 08 juillet 2011 relative 
aux lois de finances ; 

YU la loi d'orientation n? 2009-20 du 04 mai 2009 sur les 
agences d'execution ; 

VU la loi n° 2019-03 du 1 er fevrier 2019 portant Code petrolier ; 

VU la loi n? 2019-04 du lor fevrier 2019 relative au Contenu 
local dans Ie secteur des hydrocarbures ; 

VU la loi n? 2020-06 du 07 fevrier 2020 portant Code gazier ; 

VU Ie decret n? 2016-1542 du 03 aout 2016 portant creation 
et fixant les regles de fonctionnement du Comite d'Orientation 
Strategique du Petro Ie et du Gaz (COS-PETROGAZ), modifie par 
Ie decret n" 2020-2094 du 28 octobre 2020 ; 

VU Ie decret n? 2020-978 du 23 avril 2020 portant Reglement 
general sur la comptabilite publique ; 

VU Ie decret n? 2020-2098 du 1" novembre 2020 portant 
nomination des ministres et secretaires d'Etat et fixant la compo 
sition du Gouvemement ; 

VU Ie decret n" 2020-2100 du 1" novembre 2020 portant 
repartition des services de l'Etat et du controle des etablissements 
publics, des societes nationales et des societes a participation 
publique entre la Presidence de la Republique, Ie Secretariat general 
du Gouvemement et les rninisteres ; 

VU Ie decret n° 2020-2193 du 11 novembre 2020 relatif aux 
attributions du Ministre des Finances et du Budget ; 

VU Ie decret n? 2020-2209 du 11 novembre 2020 relatif aux 
attributions du Ministre du Petrole et des Energies ; 

Sur Ie rapport du Ministre du Petrole et des Energies, 

DECRETE: 

Article premier. - Dispositions generales 

En application de l'article 13 de la loi n? 2019-04 du 
1 er fevrier 2019 relative au Contenu local dans le secteur 
des hydrocarbures, le present decret a pour objet de fixer 
les modalites d'alimentation et de fonctionnement du 
Fonds d'Appui au Developpement du Contenu local 
(F ADCL) en vue d'assurer la prise en charge de la mise 
en ceuvre de la politique de Contenu local. 

Le FADCL, dote de la personnalite juridique et de 
l'autonomie financiere est place sous la tutelle financiere 
du Ministere en charge des Finances et sous la tutelle 
technique du Ministere en charge des Hydrocarbures. 

Article 2. - Missions du Fonds 

Le FADCL a pour objectif d'appuyer la mise en ceuvre 
de la politique de Contenu local dans Ie secteur des 
hydrocarbures. Dans ce cadre, il est charge de : 

contribuer it la mise it disposition de personnels 
qualifies; 

contribuer it la capacitation des acteurs en charge 
du suivi de la mise en ceuvre de la politique de Contenu 
local; 

soutenir la formation des acteurs du secteur des 
hydrocarbures ; 

definir, en relation avec les organismes etatiques 
de financement ainsi que toutes autres institutions finan 
cieres, des outils sur me sure pour les entrepreneurs 
evoluant dans le secteur petrolier et gazier ; 

soutenir les actions de promotion du Contenu local; 

soutenir la communication relative it la politique 
de Contenu local ; 

concourir au financement des acteurs du secteur. 

Article 3. - Organisation du Fonds 

Les organes du Fonds sont : 

le Conseil d'administration qui est l'organe de 
controle, de supervision et de suivi des activites du Fonds 
et ; 

l'Administrateur, l'organe executif 

Le Secretaire technique du Comite national de suivi 
du Contenu local (CNSCL) est l'Administrateur du 
Fonds. 

Le President du Conseil d'administration du Fonds est 
le President du Comite national de suivi du Contenu local 
(CNSCL). 

Les membres du Conseil d'administration sont nom 
mes par arrete du Ministre charge des Hydrocarbures sur 
proposition des responsables de structures qu'ils repre 
sentent une duree de trois (03) ans renouvelable. 

Le mandat des membres du Conseil d'administration 
du Fonds prend fin it l'expiration normale de sa duree, 
par deces ou par demission. II prend egalement fin it la 
suite de la perte de la qualite qui avait motive la nomi 
nation, ou encore par revocation it la suite d'une faute 
grave ou des agissements incompatibles avec la fonction 
de membre, membres de l'organe deliberant du Fonds. 

En cas de deces en cours de mandat ou lorsqu'un 
membre du Conseil d'administration du Fonds n'est plus 
en me sure d'exercer son mandat, il est immediatement 
pourvu it son remplacement par l'administration ou la 
structure qu'il represente, pour la periode du mandat en 
cours. 
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Article 4. - La composition du Conseil 
d'administration du Fonds 

Le Conseil d'administration du Fonds comprend les 
huit (08) membres suivants : 

le Secretaire Permanent du COS-PETROGAZ ; 

le Directeur en charge des Hydrocarbures ; 

le Directeur en charge du secteur financier et de 
la competitivite ; 

le Directeur en charge des Petites et Moyennes 
Entreprises (PME) ; 

le Directeur en charge de la formation profession 
nelle et technique ; 

le Directeur en charge du secteur prive ; 

le Directeur de l'Institut national du Petrole et du 
Gaz (INPG) ; 

le Directeur general de PETROSEN E&P. 

Le controleur financier assiste ou se fait representer 
aux reunions du Conseil d'administration avec voix con 
sultative. 

Le President du Conseil d'administration peut inviter 
toute personne a prendre part, avec voix consultative, aux 
travaux dudit Conseil en raison de sa competence sur les 
questions a examiner. 

Article 5. - Fonctionnement du Conseil 
d'administration du Fonds 

Le Conseil d'administration du Fonds se reunit, au 
moins deux fois par an et, a chaque fois que de be so in 
sur convocation de son President. 

La convocation, l'ordre du jour et les dossiers corres 
pondants sont adresses it chaque membre au moins cinq 
jours francs avant la reunion ou au moins un jour franc 
en cas d'urgence imperieuse, motivee par des circonstan 
ces imprevisibles. 

Le Conseil d'administration du Fonds ne delibere va 
lablement sur toute question inscrite it son ordre du jour 
que si les deux tiers (2/3) au moins de ses membres sont 
presents ou dument representes, Si le quorum n'est pas 
atteint lors de la premiere convocation, il est ramene a 
la moitie de ses membres presents ou representes pour 
les convocations suivantes. 

Les decisions du Conseil d'administration du Fonds 
sont prises a la majorite simple des voix des membres 
presents ou representes, En cas de partage des voix, celle 
du President est preponderante, 

En cas d'empechement temporaire du President, le 
Conseil d'administration du Fonds designe, parmi ses 
membres, un suppleant pour presider les reunions. 

En cas de conflit entre Ies interets prives et les fonc 
tions de membre de Conseil d'administration du Fonds, 
le membre concerne ne participe pas a la deliberation en 
cause; chaque membre du Conseil a l'obligation de porter 
a la connaissance du Conseil les faits susceptibles de 
creer tout conflit d'interets. 

Le secretariat de seance lors des reunions du Conseil 
d'administration du Fonds est assure par l'Administrateur 
du Fonds qui ne prend pas part au vote. 

Article 6. - Le Conseil d'administration 
du Fonds 

Le Conseil d'administration du Fonds a pour mission 
de: 

adopter le manuel de procedures du Fonds que lui 
soumet l'Administrateur dudit Fonds; 

designer un Commissaire aux comptes parmi les 
cabinets de renommee internationale pour certifier les 
comptes du Fonds etablis par I'Administrateur avant la 
presentation desdits comptes au CNSCL pour examen et 
adoption; 

examiner et approuver le budget annuel du Fonds; 

s'assurer de la mise en ceuvre et du controle de 
l'utilisation des ressources du Fonds conformement aux 
programmes d'actions ; 

approuver les comptes de fin d'exercice et les 
rapports d'activites periodiques du Fonds; 

accepter les dons, legs et autres liberalites faites 
aux Fonds; 

soumettre au Ministre en charge des Finances et 
au Ministre en charge des Hydrocarbures, des recomman 
dations visant a ameliorer Ie niveau des ressources et leur 
condition et modalite d'emploi ; 

controler l'execution des depenses en cours d'an 
nee budgetaire ; 

selectionner un cabinet d'audit de renomrnee inter 
nationale pour conclure des audits reguliers du Fonds. 

Article 7. - L'Administrateur du Fonds 

L'Administrateur du Fonds est charge de preparer le 
budget du Fonds dont il est Ie principal ordonnateur des 
recettes et des depenses, II prepare egalement les pro 
grammes d'actions, les rapports d'activites, ainsi que les 
comptes et etats financiers qu'il soumet au Conseil d'ad 
ministration du Fonds pour examen et adoption. 

L'Administrateur du Fonds elabore un manuel de pro 
cedures qui est soumis a I'approbation du Conseil d'ad 
ministration du Fonds. II est responsable de la bonne exe 
cution et du respect des regles edictees par le manuel des 
procedures. 
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Article 8. - Ressources du Fonds 

Les res sources du Fonds d'Appui au Developpement 
du Contenu local proviennent de : 

dotations budgetaires, destinees a la mise en ceuvre 
de la politique de Contenu local ; 

taxe parafiscale instituee par dec ret ; 

revenus generes par la plateforme electronique de 
mise en relation ; 

amendes resultant de sanctions pour non-confor 
mite aux exigences de Contenu local pour les activites 
de l'amont ; 

dons, legs et toutes autres ressources. 

Les ressources du Fonds sont deposees dans un compte 
de depot ouvert dans les livres du Tresor Public et des 
comptes ordinaires aupres des etablissements bancaires 
de la place. 

Article 9. - Depenses du Fonds 
Sont autorisees sur les ressources du Fonds d'Appui 

au Developpement du Contenu local les depenses rela 
tives au financement des activites suivantes : 

les audits approfondis des capacites locales afin 
d'evaluer Ie niveau de foumiture de biens, de services et 
de main d'reuvre possibles localement ; 

la coordination et Ie financement de plans d'actions 
developpes en partenariat avec les organismes institution 
nels de soutien it l'entreprise et visant it renforcer pro 
gressivement la capacite des entreprises locales de 
maniere it leur permettre de faire face it la concurrence 
sur les plans de la qualite, du prix, de la fiabilite, de la 
quantite et de la foumiture des biens et services requis 
par l'industrie petroliere et gaziere ; 

la revision periodique de la classification des ac 
tivites par regime ; 

les depenses de fonctionnement du CNSCL et de 
son Secretariat technique, y compris les depenses pour la 
realisation des missions d'audit technique et financier; 

les outils de levier pour faciliter l'acces aux finan 
cements et it la garantie ; 

Ie renforcement des capacites des entreprises pour 
Ie financement de l'acquisition de certifications pour la 
mise it niveau ; 

les depenses de promotion du Contenu local et ; 

toutes autres depenses relatives it la mise en ceuvre 
de la politique de Contenu local. 

Les ressources versees au titre du Fonds d'Appui au 
Developpement du Contenu local sont strictement des 
tinees it la mise en oeuvre de la strategic de Contenu local. 

Article 10. - Eligibilite au Fonds 

Sont eligibles au Fonds: 

toute personne morale repondant au critere d'en 
treprise locale tel que defini dans le decret relatif a Ia 
participation des investisseurs senegalais et evoluant dans 
une activite du secteur petrolier et gazier ; 

toute personne physique de nationalite senegalaise 
exercant une activite relative au secteur petrolier et 
gazier. 

Les statuts et les criteres d'eligibilite du Fonds sont 
fixes par arrete du Ministre en charge des Hydrocarbu 
res. 

Article II. - Comptabilite et controle 
dufonds 

La tenue de la comptabilite du Fonds s'inspire du 
referentiel du Systerne Comptable Ouest Africain 
(SYSCOA). 

Des audits extemes financiers du Fonds sont realises 
chaque annee par des experts independants reconnus pour 
leurs competences et selectionnes apres appel it la con 
currence. 

Les rapports du Commissaire aux comptes sont an 
nexes au rapport annuel du CNSCL. 

Le Fonds d'Appui au Developpement du Contenu local 
est soumis it la verification des organes de controle 
competents de I'Etat, dans les conditions fixees par les 
lois et reglements en vigueur. 

Art. 12. - Le present decret abroge et remplace Ie 
decret n? 2020-2048 du 21 octobre 2020 fixant les 
modalites d'alimentation et de Fonctionnement du Fonds 
d'Appui au Developpement du Contenu local. 

Art. 13. - Le Ministre charge des Finances et le 
Ministre charge des Hydrocarbures precedent, chacun en 
ce qui Ie conceme, de l'execution du present decret qui 
sera pub lie au Journal officiel. 

Fait it Dakar, Ie 22 fevrier 2021. 

Macky SALL 


